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1,7 tonne  
de bois 

réemployée

1 
perceuse 
réemployée

3 000 € 
économisés

Chiffres clés  

Présentation de la synergie  
L’entreprise a but d’emploi Le Ressort réemploi des chutes de
production de bois issues de l’entreprise Giron pour la restauration
et la création sur commande de mobilier. Le partenariat initié
entre les 2 entreprises châtelleraudaises sur le bois a fait naitre
d’autres synergies autour du réemploi d’équipements et de
nouvelles matières.

MOBILIER « UPCYCLÉ »
Nom de la démarche EIT
RESO’ECO

Territoire de la démarche  
Grand Châtellerault 

Portage de la démarche 
Grand Châtellerault 

Contact 
Philippe VALKO
philippe.valko@grand-chatellerault.fr
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ReproductibilitéFacilité de mise en œuvre

Réduction des coûtsIntérêt environnemental Mobilisation 
d’acteurs économiques



Détection : avril/mai 2022
Mise en œuvre : mai 2022

L’identification et la caractérisation du besoin
Lors de l’animation d’un atelier de recherche de synergies, l’entreprise à but d’emploi (EBE) Le
Ressort a évoqué son besoin en bois pour son atelier de menuiserie (réalisation de mobilier
extérieur), ainsi que sa recherche de matériel d’outillage. Lors de la circulation des « cartes
ressources » durant la phase d’animation de l’atelier, l’entreprise Giron s’est montrée intéressée
par la ressource bois (production de chutes de bois). Ces 2 entreprises ont alors pu approfondir
cette synergie potentielle durant la seconde phase de l’atelier (quelques jours plus tard) : les
rendez-vous d’affaire. Ce second rendez-vous a permis de valider la faisabilité de la synergie.

La mise en œuvre de la synergie
Suite à ces 2 rendez-vous, Le Ressort est allé chez l’entreprise Giron pour récupérer du bois. Lors
de cette visite, Le Ressort s’est aussi montré intéressé par la présence de mobilier et d’une
perceuse à colonne qui n’étaient plus utilisés par l’entreprise Giron. Suite à la rédaction d’une
convention entre les 2 structures, Le Ressort a aussi récupéré la perceuse en pièces détachées
ainsi que plusieurs éléments de bureau et a ainsi pu équiper son atelier en matériel issu du
réemploi.

Suite aux ateliers Réso’éco, la synergie mise en place avec l’entreprise Giron s’est
faite très spontanément et a permis l’ouverture de notre atelier bois dès le mois
d’avril 2022. Le bois, chutes ou de palette, est une ressource noble, renouvelable et
écologique. Son réemploi nous permet de créer du mobilier de jardin type
composteur, bac à fleur mais aussi des créations sur mesure pour des entreprises.
Une démarche vertueuse, pourvoyeuse d’emplois pour les personnes qui en sont le
plus éloignées. # l’emploi par le réemploi # merci réso-éco

Delphine PLAUD, Directrice de Le Ressort 

Les bénéfices de la synergie
Plus d’1 t de bois a déjà pu être réemployée dans le cadre des activités de restauration et de
création sur commande de mobilier de Le Ressort (cette synergie est toujours en
fonctionnement). Cette première synergie entre les 2 entreprises à permis d’en faire naitre 2
autres de manière ponctuelle : le réemploi de mobilier ainsi que d’une perceuse à colonne
industrielle (160 kg). L’EBE Le Ressort a ainsi pu équiper son atelier de menuiserie en partie à
partir de matériel issu du réemploi. D’autres matières en sortie de process chez Giron sont à
l’étude pour une réutilisation ou une transformation par Le Ressort.



Un retour d’expérience à retrouver sur 
RECITA.ORG

Les acteurs de la synergie
• Fourniture de la matière et des équipements : Entreprise Giron
• Logistique et réemploi : Entreprise Le Ressort

La démarche Réso’éco nous a immédiatement intéressé car elle nourrit nos
réflexions sur une autre gestion de nos ressources. Le personnel de l’entreprise
exprime un grand intérêt envers la synergie avec Le Ressort, tant pour son volet
réemploi que pour son action social et solidaire. La pérennité de cette coopération
avec Le Ressort est pour nous un élément très positif.

Arnaud YOUX, Directeur de Giron


